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ARTICLE 2

Après le mot :

« œuvre »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« ni poursuivis lorsqu’ils résultent d’une obstination déraisonnable. Lorsqu’ils apparaissent inutiles, 
disproportionnés ou lorsqu’ils n’ont d’autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent 
être suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et à l’issue d’une 
procédure collégiale. Cette procédure collégiale réunit l’ensemble de l’équipe soignante et associe 
la personne de confiance ou, à défaut, les membres de la famille ou les proches qui le souhaitent. 
Ses modalités sont définies par voie réglementaire. »
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Alors que cette proposition de loi a suscité des profondes divergences lors de son examen en 
première lecture à l’Assemblée nationale, la commission des affaires sociales du Sénat a travaillé 
pour faire consensus en cherchant un équilibre.

Cet amendement à l’article 2, qui reprend le travail des rapporteurs, a été adopté par la commission 
des affaires sociales du Sénat.


